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ARRETE INTERRUPTIF DE TRAVAUX au 15 rue MACHIN à Libourne (33)

VERSION POST 1ER JAN 2016


Le Maire de la Commune de Libourne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 610-1, L. 480-1, à L. 480-4, 

Vu la déclaration préalable N°33 …en date du 26/09/2011 dont le bénéficiaire est Monsieur  TRUC, demeurant 15 rue MACHIN, en vue de réaliser des travaux sur construction existante (modification de la façade sur rue) sur un immeuble sis 31 Place  de la REPUBLIQUE à Libourne,

Vu le procès verbal d’infraction dressé le 31  janvier 2012 par Monsieur X . Brigadier chef principal de police municipale dûment commissionné et assermenté, par lequel les infractions suivantes ont été constatées  ( ici ont liste les infraction du PC ou les listes dans un considerant)

Vu le courrier en date du ….. Invitant les contrevenants, visés à l’article 1er et 2 du présent arrêté, à produire leurs observations conformément aux dispositions de l’article 24 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations,

Vu les observations fournies par lesdits contrevenants par courrier en réponse du 16 février 2012, 

Considérant que le procès-verbal d’infractions en date du 31 janvier 2012 relatent la réalisation de travaux illicites, à savoir la création de surfaces hors d’œuvres nettes supérieures à 20 mètres carrés et dépassant une profondeur de 15 mètres comptée à partir du nu extérieur de la façade bâtie donnant sur la voie d’accès, inconstructible comme prévue au POS valant PLU approuvé le 14 mars 2002,

Considérant qu’il s’agit de construction entreprise sans autorisation d’urbanisme,

Considérant qu’il est impératif d’interrompe ces travaux,

Considérant que les faits précités constituent des délits, infractions prévue par l’article L.313-1 du Code de l’Urbanisme et réprimée par l’article L.480-4 dudit code et infractions prévues par les articles L 610-1, L.123-1 à L.123-5, L.123-19 du code de l’urbanisme et réprimée par les articles L.480-4§1, L.480-5, L.480-7 du même code,

Considérant que l’article L.480-2 alinéa 10 du Code de l’Urbanisme fait obligation d’interrompre lesdits travaux,

ARRÊTE

Article 1 – 	Monsieur TRUC, domicilié, , bénéficiaire des travaux réalisés en infraction sur l’unité foncière cadastrée section CO N°533 située 31 place MACHIN à Libourne, est mis en demeure d’interrompre immédiatement ceux-ci.

ARTICLE 2 –                 Monsieur B Vincent, domicilié, , bénéficiaire des travaux réalisés en infraction sur l’unité foncière cadastrée section CO N°533 située 31 place MACHIN à Libourne, est mis en demeure d’interrompre immédiatement ceux-ci.

Article 3 – 	Le présent arrêté sera notifié à Messieurs R Nicolas et B Vincent par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou contre décharge au bénéficiaire des travaux susvisé, ainsi qu’à toute personne pénalement responsable au sens de l’article L.480-4 du code de l’urbanisme.

	
Article 4 –	Copie en sera transmise sans délai à Monsieur le Sous-préfet, Monsieur le Procureur de la République et Monsieur le Directeur Départemental des Territoire et de la Mer.

Article 5 – 	Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Libourne, et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.


			Fait et arrêté en l’Hôtel de Ville de Libourne, le
			Le Maire


Avertissement :
 Le non respect de la mise en demeure prévue à l’article 1er du présent arrêté sera constitutif d’une nouvelle infraction, prévue et réprimée par l’article L.480-3 du code de l’urbanisme, sans préjudice des mesures de coercition qui pourront  prises en application de l’article L.480-2-7 du même code, en procédant notamment à la saisie des matériaux approvisionnés ou du matériel de chantier et, s’il y a lieu, à l’apposition des scellés.
Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification, les destinataires du présent arrêté peuvent présenter un recours administratif auprès de l’autorité signataire ou saisir le tribunal administratif de Bordeaux d’un recours contentieux.




